
 

 

 

 

 Mairie de LANDRAIS         
        

          

 

LOCATION SALLE ANL 
 

 

 

Tarif : 100 € POUR LES HABITANTS DE LANDRAIS – 50 € par jour supplémentaire 
 
Tarif : 150 € POUR LES NON HABITANTS DE LANDRAIS – 70 € par jour supplémentaire 
 
Règlement directement auprès du Trésor Public dès la réception de l’avis des sommes à 
payer et obligatoirement deux mois avant la location qui court du vendredi après-midi au 
lundi matin (sauf pour les jours fériés : un jour supplémentaire de location) 
 
Après son utilisation, la salle devra être rendue dans l’état où elle a été donnée. Les 
opérations de remise en ordre seront effectuées par l’utilisateur au cours de la période 
allouée. 
 
Le locataire s’engage obligatoirement à rembourser les frais occasionnés pour la remise en 
état du local (vaut également pour le ménage) ou le remplacement des biens mis à 
disposition constatés lors de la restitution des clés. En cas de dégradation, le montant du 
remboursement des frais sera égal au montant de la facture de l’entreprise qui aura effectué 
les réparations ou le nettoyage. Un titre sera émis en ce sens.  
 
Demande d’une attestation d’assurance pour la date de location et d’un RIB 
 
Etat des lieux, le vendredi à 13h45 et le lundi suivant à 9h00 (sauf exceptions) 
 
Salle prévue pour une location accueillant 50 personnes au maximum 
Dimensions : Salle : 7.20 x 7.55 m – Cuisine :  5.80 x 4.40 m 
Équipements cuisine : évier inox – 2 tables de travail – armoire réfrigérée – congélateur – 
four électrique – 2 plaques sur table  
Matériel prévu pour 50 personnes (12 tables et 50 chaises) 
 
 

 

 

 

 

1, place de la Mairie 17290 LANDRAIS 
Tél : 05.46.27.73.69 

Email : mairie@landrais.fr 

mailto:mairie@landrais.fr

